
Votre médecin vous prescrit un véhicule sanitaire ou 
un taxi. Si votre état de santé le permet, vous pouvez 
utiliser à la place votre véhicule personnel.

N’attendez plus, 
utilisez votre voiture !

En 3 clics, vos frais de transport 
remboursés en moins d’une semaine.
rendez-vous sur : 

mrs . beta . gouv.fr fr fr 

af
f M

RS
  0

1.
20

19
 —

 C
on

ce
pt

io
n 

: É
qu

ip
e 

M
RS

 / 
G

ra
ph

is
m

e :
 C

PA
M

 3
1 

(F
P)


